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SECTION A — NÉCESSITÉS COURANTES DE LA VIE

A45 OBJETS D'USAGE PERSONNEL OU ARTICLES DE VOYAGE

A45C PORTE-MONNAIE; BAGAGES; SACS PORTÉS À LA MAIN

A45C

Note(s)     [2006.01]  

Dans la présente sous-classe, l'expression suivante a la signification ci-dessous indiquée:
• "Bagages" désigne des réceptacles destinés aux effets personnels pour un voyage, p.ex. des sacs de voyage, des valises, des malles.

Schéma général

PORTE-MONNAIE.........................................................................................................................................1/00, 15/00
BAGAGES OU SACS.....................................................................................................................................3/00, 5/00, 7/00, 9/00, 15/00
APPLICATIONS PARTICULIÈRES...............................................................................................................11/00
ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS OU ACCESSOIRES.......................................................................................13/00

1/00 Porte-monnaie; Sacoches; Portefeuilles (porte-clés 
A45C 11/32) [1, 2006.01]

1/02 • Porte-monnaie [1, 2006.01]
1/04 • • Porte-monnaie portés à la ceinture ou au bracelet; 

Ceintures porte-monnaie [1, 2006.01]
1/06 • Portefeuilles; Porte-billets [1, 2006.01]
1/08 • Combinaisons de porte-monnaie et de 

portefeuilles [1, 2006.01]
1/10 • Sacoches de receveurs ou similaires; Sacoches avec 

réceptacles rigides pour pièces de 
monnaie [1, 2006.01]

1/12 • Tirelires [1, 2006.01]

3/00 Bagages flexibles; Sacs portés à la main (bagages, 
sacs ou articles similaires pliants ou extensibles 
A45C 7/00) [1, 2006.01]

3/02 • Serviettes d'affaires ou similaires [1, 2006.01]
3/04 • Sacs à provisions; Filets à provisions [1, 2006.01]
3/06 • Sacs à main de dames [1, 2006.01]
3/08 • • Sacs à couverture détachable ou 

lavable [1, 2006.01]
3/10 • Sacs de plage; Sacs de plage 

imperméables [1, 2006.01]
3/12 • Sacs à chaussures [1, 2006.01]
3/14 • Sacs combinés avec des manchons [1, 2006.01]

5/00 Bagages rigides ou semi-rigides (bagages, sacs ou 
articles similaires pliants ou extensibles 
A45C 7/00) [1, 2006.01]

5/02 • Leurs matériaux [1, 2006.01]
5/03 • Valises [2006.01]
5/04 • Malles; Paniers de voyage [1, 2006.01]
5/06 • comportant des compartiments 

extérieurs [1, 2006.01]
5/08 • de forme ronde ou ovale [1, 2006.01]
5/14 • comportant des moyens de roulement 

incorporés [1, 2006.01]

7/00 Bagages, sacs ou articles similaires pliants ou 
extensibles [1, 2006.01]

7/02 • à armatures en ciseaux [1, 2006.01]

9/00 Bagages ou sacs transformables en objets destinés à 
un autre usage (sacs ou paquetages portés sur le corps 
et transformables en d'autres articles A45F 4/02; malles-
armoires A47B 61/06; lits-malles 
A47C 17/82) [1, 2006.01]

11/00 Récipients pour articles non prévus dans les groupes 
A45C 1/00-A45C 9/00 (spécialement conçus pour les 
articles de toilette ou de maquillage A45D 29/20, 
A45D 44/18; trousses à couture de voyage 
A45F 3/48) [1, 2006.01]

11/02 • Cartons à chapeaux [1, 2006.01]
11/04 • Etuis à lunettes; Etuis à pince-nez [1, 2006.01]
11/06 • • Fabrication d'étuis à lunettes ou à pince-

nez [1, 2006.01]
11/08 • Etuis pour longues-vues ou jumelles [1, 2006.01]
11/10 • Ecrins ou boîtes protectrices pour montres avec ou 

sans fenêtres [1, 2006.01]
11/12 • • Boîtes de protection transparentes pour 

montres [1, 2006.01]
11/14 • Etuis de poche pour timbres-poste [1, 2006.01]
11/16 • Coffrets à bijoux [1, 2006.01]
11/18 • Porte-tickets ou similaires [1, 2006.01]
11/20 • Boîtes à déjeuner ou à pique-nique ou 

similaires [1, 2006.01]
11/22 • Récipients imperméables utilisables pendant la 

nage [1, 2006.01]
11/24 • Etuis pour usages non couverts par un seul des 

groupes A45C 11/02-A45C 11/22, A45C 11/26, 
A45C 11/32-A45C 11/38 [1, 2006.01]

11/26 • Etuis-rouleaux à compartiments [1, 2006.01]
11/32 • Etuis à clés ou porte-clés [1, 2006.01]
11/34 • Boîtes à crayons, étuis à crayons ou articles 

similaires [1, 2006.01]
11/36 • Étuis pour instruments de dessin ou 

analogues [1, 2006.01]
11/38 • Sacoches d'appareils photographiques, p.ex. du type 

permettant de s'en servir immédiatement [1, 2006.01]
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13/00 Parties constitutives; Accessoires [1, 2006.01]
13/02 • Garnitures intérieures; Moyens pour retenir ou 

envelopper les objets [1, 2006.01]
13/03 • • Moyens pour retenir les vêtements [2006.01]
13/04 • Montures [1, 2006.01]
13/06 • • Montures des fermetures [1, 2006.01]
13/08 • Motifs décoratifs pour sacs à main ou porte-

monnaie [1, 2006.01]
13/10 • Agencements des fermoirs [1, 2006.01]
13/12 • • de fermoirs à bouton-pression ou à bouton 

pivotant [1, 2006.01]
13/14 • • de fermoirs à barrettes [1, 2006.01]
13/16 • Fermetures du type à rouleau [1, 2006.01]
13/18 • Dispositifs pour prévenir le vol ou la perte des 

bagages ou des sacs [1, 2006.01]
13/20 • • Chaînes ou courroies [1, 2006.01]
13/22 • • Poignées détachables; Poignées escamotables dans

les bagages (poignées indépendantes pour le 
transport A45F 5/10) [1, 2006.01]

13/24 • • Dispositifs sonores, piquants, à émission de gaz ou
similaires [1, 2006.01]

13/26 • Adaptations particulières des poignées 
(A45C 13/22 a priorité) [1, 2006.01]

13/28 • • Combinaisons des poignées avec d'autres 
dispositifs [1, 2006.01]

13/30 • Courroies; Sangles [1, 2006.01]
13/34 • Etais ou supports pour maintenir ouverts les 

couvercles ou dessus [1, 2006.01]
13/36 • Renforcement des bords, coins, ou 

autres [1, 2006.01]
13/38 • Porte-bagages [1, 2006.01]
13/40 • Porte-parapluies, porte-cannes ou porte-gants fixés 

aux sacs [1, 2006.01]
13/42 • Dispositifs pour identifier les bagages; Leurs moyens 

de fixation [1, 2006.01]

15/00 Porte-monnaie, sacs, bagages ou autres réceptacles 
couverts par les groupes A45C 1/00-A45C 11/00 
combinés avec d'autres articles (A45C 1/08, 
A45C 3/14 ont priorité) [1, 2006.01]

15/02 • avec des blocs-notes [1, 2006.01]
15/04 • avec des miroirs [1, 2006.01]
15/06 • avec des dispositifs d'éclairage [1, 2006.01]
15/08 • avec des montres [1, 2006.01]
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